
Enfant en situation 
de handicap

Inscription dans  
l’établissement  

de référence

La famille ou l’équipe  
éducative estime qu’un PPS  

est nécessaire.

Les parents sont 
informés de cette 

demande

L’enseignant 
référent les guide 

vers la MDPH et les aide 
à constituer le dossier

L’équipe éducative recueille  
les informations sur l'élève 
(compétences, besoins) et  
renseigne le GEVA-Sco

Scolarisation en 
milieu ordinaire 

 dispositif collectif 
CLIS ou ULIS

Scolarisation en 
milieu ordinaire

MDPH 
- Élaboration du PPS 
- Décision d’orientation 
- Préconisations

Acceptation 
de la famille

Refus 
de la famille

TCI

Scolarisation en 
milieu ordinaire 

 dispositif Individuel 
avec ou sans AVS

Scolarisation à temps plein 
dans un établissement spécialisé  

ESMS

Scolarisation à temps partagé 
ESMS + SESSAD

Risque de  
désengagement 

de la MDPH

Parcours
de scolarisation

d’un élève handicapé

Il n’y a pas 
nécessité 

d’établir un 
PPS 

maladie 
chronique…


